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 92 % de la population de la région
 vit dans une aire d’attraction des villes

L’Insee Auvergne-Rhône-Alpes présente, dans une nouvelle étude, le zonage en aires d’attraction des villes. Dans la  
région, on compte 95 aires d’attraction des villes (AAV). Chaque aire de ce nouveau zonage, qui remplace le zonage en  
aires urbaines, se compose d’un pôle et  d’une couronne. En Auvergne-Rhône-Alpes, les pôles abritent  42 % de la 
population et 50 % des habitants vivent dans les seconds. Enfin, 8 % de la population se trouvent hors des AAV.
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Les emplois sont plus concentrés dans les 
pôles (56 %) que dans les couronnes (37 %)Entre 2012 et 2017, c’est dans les plus grandes AAV (Lyon, Grenoble et 

Génève-Annemasse partie française) que la croissance démographique 
est la plus dynamique : + 0,9 % par an en moyenne

La plus grande aire est celle de Lyon avec plus de 2 millions 
d’habitants. C’est la deuxième aire française après celle de Paris.

70 % des communes sont situées
 dans une aire d’attraction des villes.
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